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Rapport de synthèse des coprésidents de l’atelier sur l’utilisation du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition

Introduction

1. Comme suite à la décision XX/6 de la vingtième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, un atelier sur l’utilisation du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition s’est tenu à Port Ghalib (Egypte), le 3 novembre 2009, immédiatement avant la vingt et unième réunion des Parties au Protocole de Montréal.
2. Les coprésidents de l’atelier ont rédigé le présent rapport de synthèse résumant les principales questions soulevées durant l’atelier, afin d’aider la vingt et unième Réunion des Parties dans ses délibérations sur les applications du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition.
I. Rappel scientifique

3. Les principales conclusions de la 1ère séance consacrée aux données scientifiques étaient les suivantes :
a) Les concentrations atmosphériques de bromure de méthyle réagissent plus rapidement aux baisses des émissions que celles d’autres substances qui appauvrissent la couche d’ozone, vu leur brève durée de séjour dans l’atmosphère;
b) Si les concentrations atmosphériques de bromure de méthyle n’avaient pas diminué comme elles l’ont fait en 2007, la baisse globale des concentrations atmosphériques de substances halogénées (équivalent chlore efficace) serait inférieure de 25 % environ;
c) Les émissions de bromure de méthyle utilisé pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition ont représenté, en 2007, 50 % des émissions totales de bromure de méthyle liées à la fumigation, et ont augmenté en importance relative;
d) Les utilisations du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition ont représenté, en 2007, 1 % (en équivalent chlore efficace) des substances halogénées présentes dans l’atmosphère et 2,9 % (soit 6 500 tonnes PDO) des émissions totales de bromure de méthyle totales de substances qui appauvrissent la couche d’ozone en 2007;
e) Il ressort des scénarios calculés par le Groupe de l’évaluation scientifique dans son rapport de 2007 qu’en faisant baisser la quantité de bromure de méthyle utilisée pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition de 10,7 kt/an entre 2015 et 2050, on parviendrait à réduire le niveau d’équivalent chlore stratosphérique efficace (EESC) de 3,2 % pour l’ensemble de la période 2007-2050.
II.
Informations générales et présentation du rapport final de l’Equipe spéciale sur la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition 

4. On trouvera ci-après un résumé des principales questions soulevées durant la 2e séance de l’atelier, consacrée à l’examen du rapport final de l’Equipe spéciale sur la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, et des conclusions auxquelles les délibérations ont abouties.
A.
Exposés de l’Equipe spéciale sur la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition
5. Entre 1999 et 2007, la production de bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition a été à peu près constante d’une année sur l’autre, et a correspondu en gros à la consommation signalée, qui représentait environ 11 000 tonnes métriques par an.
6. En 2007, la consommation de bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition dans les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal a dépassé, pour la première fois, la consommation des Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5.  La consommation des Parties visées à l’article 5 représentait 24 % de la consommation mondiale totale en 2000 et 54 % en 2007.  Un écart d’environ 1 300 tonnes pour les Parties non visées à l’article 5, en 2007, a été observé entre l’utilisation totale évaluée selon une analyse ascendante et la consommation signalée en vertu de l’article 7.
7. La plupart (88 %) des utilisations recensées peuvent être rangées dans cinq grandes catégories : grumes;  fumigation des sols (plein champ) avant la plantation;  bois et matériaux d’emballage en bois;  céréales, y compris le riz;  fruits et légumes frais.  Un écart d’ampleur analogue est réapparu chaque année sur la période 2004-2007.
8. Les textes réglementant l’utilisation du bromure de méthyle et ses solutions de remplacement sont complexes et, souvent, un texte règlementaire doit être examiné à la lumière d’un autre.  Pour la plupart des grosses quantités de bromure de méthyle utilisé pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, les règlementations ne spécifient pas qu’il faille utiliser de bromure de méthyle, et un certain nombre de solutions de remplacement sont disponibles.
9. Les règlementations qui influent sur l’utilisation du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition entrent dans trois grandes catégories : les règlements d’exportation prescrivant l’utilisation du bromure de méthyle aux fins de la quarantaine ou à titre de mesure phytosanitaire pour lutter contre les ravageurs soumis à la quarantaine ou contre les ravageurs qui pourraient affecter la qualité des marchandises, comme traitements avant expédition;  les règlements d’importation prescrivant l’utilisation du bromure de méthyle en vertu d’un règlement de quarantaine applicable à l’entrée des marchandises sur le territoire ou à titre de mesure phytosanitaire, ou pour la détection d’insectes vivants ou autres ravageurs;  enfin, les réglementations phytosanitaires prescrivant l’utilisation du bromure de méthyle pour traiter les sols avant la plantation afin de favoriser les échanges de plants de pépinières de santé optimale.
10. S’agissant des solutions de remplacement du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, l’Equipe spéciale a constaté qu’un faible pourcentage seulement des denrées périssables faisant l’objet d’un commerce international était traité au bromure de méthyle.  Selon le Groupe de l’évaluation technique et économique, 646 tonnes de bromure de méthyle ont été utilisées en 2007 pour le traitement de denrées périssables;  la moitié environ de ces applications pourrait être remplacée par des traitements à la chaleur ou au froid, par d’autres fumigants ou par l’Approche systémique.
11. Il existe diverses solutions de remplacement pour les grumes et les matériaux d’emballage en bois, y compris divers fumigants pour les grumes, ainsi que la chaleur, qui est le traitement préféré pour les matériaux d’emballage en bois.  Une solution de remplacement pour les matériaux d’emballage en bois serait d’éviter tout traitement en utilisant, par exemple, des palettes plastiques ou carton.  Des contreplaqués et des panneaux de particules pourraient également être utilisés.
12. S’agissant des céréales, dans certains cas, des mesures à action lente peuvent être employées pour se débarrasser des ravageurs.  En pareil cas, la phosphine ou les traitements en atmosphère contrôlée peuvent se substituer au bromure de méthyle.  Lorsqu’un procédé à action rapide est nécessaire, la fumigation au fluorure de sulfuryle ou au sulfure de carbonyle sont des solutions de remplacement valables sur le plan technique, aussi rapides qu’un traitement au bromure de méthyle.  Avec ces deux méthodes, plus l’exposition est longue, plus le traitement est efficace.  Quelques pays exigent spécifiquement l’utilisation du bromure de méthyle pour le traitement des céréales.
13. S’agissant de la fumigation des sols avant la plantation, un certain nombre de solutions de remplacement sont aussi efficaces que le bromure de méthyle.
14. Les obstacles qui s’opposent à l’adoption des solutions de remplacement sont : les exigences de sécurité pour la quarantaine, les dispositions règlementaires, les exigences d’efficacité et la logistique.
15. Dans beaucoup de cas, de meilleures pratiques de fumigation peuvent permettre de réduire les émissions et d’atteindre les taux d’exposition requis en appliquant moins de gaz.  On connait au moins trois fournisseurs d’équipements commerciaux;  certaines installations peuvent également être construites sur mesure.  Tous les équipements commerciaux reposent sur le principe de l’adsorption sur du charbon activé;  toutefois, le traitement du charbon diffère selon les cas.
16. Les émissions estimatives des divers types de fumigation pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition permettent de déterminer la limite supérieure du bromure de méthyle récupérable.  La moyenne pondérée est d’environ 79 %.
17. L’Equipe spéciale sur la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition a pu, à partir des informations disponibles, faire des estimations préliminaires des utilisations et des quantités de bromure de méthyle qui pourraient éventuellement être remplacées par d’autres solutions pour les principales utilisations.  Il existe des solutions de remplacement techniquement viables pour les principales catégories des utilisations du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition.
18. Les données disponibles sont suffisantes pour indiquer aux Parties quelles sont les quantités de bromure de méthyle actuellement utilisées pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, l’utilité du bromure de méthyle pour ces applications, et les obstacles qui se posent à son remplacement, pour le cas où les Parties souhaiteraient réglementer, d’une manière ou d’une autre, les émissions de bromure de méthyle résultant de son utilisation pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition.  Ceci pourrait être faire en ajustant les mesures de réglementation du bromure de méthyle existant actuellement dans le cadre du Protocole de Montréal.  Une suppression de la dérogation des utilisations de cette substance pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition déclencherait probablement un financement du Fonds multilatéral, sous une forme ou sous une autre.
19. Les Parties, étant ainsi en possession de tous les éléments d’appréciation, souhaiteront peut-être envisager de prendre les mesures qui s’imposent pour pouvoir reprendre le contrôle des émissions du bromure de méthyle utilisé pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition.
B.
Exposé de la Convention internationale pour la protection des végétaux
20. La Convention internationale pour la protection des végétaux vise à prévenir l’introduction et la prolifération de parasites et à promouvoir des mesures de réglementation appropriées.
21. La Convention encourage autant que possible les meilleures pratiques, les techniques de récupération et le recours à des solutions autres que le bromure de méthyle.
22. La stratégie suivie pour réduire l’utilisation de bromure de méthyle consiste à remplacer cette substance, à en réduire les émissions et à en enregistrer les utilisations avec exactitude.
23. Le traitement à la chaleur est celui privilégié dans le cadre de la Norme internationale pour les mesures phytosanitaires numéro 15 pour les matériaux d’emballage en bois.  Six autres solutions de remplacement du bromure de méthyle dans le cadre de la Norme 15 sont actuellement en cours d’évaluation.

C.
Débat
24. L’utilité d’informations sur la faisabilité économique des solutions de remplacement et des projets de démonstration de ces solutions appropriées pour une mise en œuvre dans les Parties visées à l’article 5 a été soulignée.  L’Equipe spéciale sur la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition a relevé des lacunes dans ce domaine, s’agissant des utilisations pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition.  On a précisé que le Fonds multilatéral n’offrait à l’heure actuelle aucun financement pour les projets dans ce domaine.  On a mentionné le fait qu’un financement serait un moyen de faciliter l’identification et la mise en œuvre de solutions de remplacement du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition au cas où l’utilisation du bromure de méthyle cesserait de faire l’objet de dérogations au titre du Protocole de Montréal.
25. Des préoccupations ont été exprimées au sujet des effets du bromure de méthyle sur la santé humaine et des problèmes liés au potentiel de réchauffement global élevé du fluorure de sulfuryle, une solution de remplacement du bromure de méthyle dans certains cas.
26. Il sera possible à l’avenir d’exclure le bromure de méthyle des traitements recommandés au titre de la Norme 15.  Six solutions de remplacement sont actuellement à l’étude dans le cadre de la Convention internationale pour la protection des végétaux en vue de leur inclusion dans la Norme 15.
27. Une Partie a fait des observations sur son utilisation de la méthode de désinfestation des emballages en bois par la chaleur et a offert de faire connaître cette technologie.  Une autre Partie a estimé qu’il était nécessaire de garder une certaine quantité de bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, tout en se déclarant favorable au traitement par la chaleur comme solution de remplacement pour le bois.
28. Des renseignements ont été demandés sur les tendances des utilisations du bromure de méthyle par catégorie, pour la période 2004-2007.  On a également suggéré que des solutions de remplacement ne faisant pas appel aux mêmes technologies devraient être incluses parmi les options qui permettraient de se conformer à la Norme 15.
III.
Exposés des Parties : situation en matière de quarantaine et de traitements préalables à l’expédition, mesures à prendre éventuellement et étude des opportunités envisagées par les Parties
29. On trouvera dans les paragraphes qui suivent un résumé des principales questions soulevées par les Parties dans leur exposé, et de la discussion qui a suivi.
30. Quinze années auparavant, lorsque la première évaluation du bromure de méthyle a été réalisée sous les auspices du Protocole de Montréal, il existait peu de solutions de remplacement du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition et bon nombre d’experts étaient convaincus que rien ne pouvait être fait.  Toutefois, grâce aux Parties au Protocole de Montréal et à l’industrie de la lutte contre les ravageurs, on est bien engagé dans la voie d’une élimination de cette substance qui protégera l’ozone stratosphérique.
31. La quarantaine et les traitements préalables à l’expédition sont importants pour la productivité agricole, la protection des biens et la préservation des écosystèmes naturels.  Les substances à utiliser pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition doivent répondre aux critères suivants : fiabilité, rentabilité, acceptabilité écologique et sécurité sur les lieux de travail.
32. Les stratégies permettant de réduire, voire d’éliminer, les utilisations et émissions de bromure de méthyle sont les suivantes : réglementation, incitations économiques (taxes sur le bromure de méthyle, subventions à la recherche-développement, capital de départ pour des projets de démonstration) et étiquetage des produits pour permettre aux consommateurs d’éviter les produits contenant du bromure de méthyle.
33. La collaboration entre le Protocole de Montréal et la Convention internationale pour la protection des végétaux ainsi que la collaboration entre les ministères de l’environnement et de l’agriculture au niveau national sera décisive pour assurer l’élimination définitive du bromure de méthyle;  une telle coopération peut offrir l’occasion de confronter les idées entre ces deux traités.
34. La preuve d’un leadership dans l’élimination du bromure de méthyle utilisé pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition a été donnée notamment par le succès impressionnant de la Communauté européenne et l’action des Etats membres de l’Union européenne, qui ont permis d’éliminer les réglementations régionales prescrivant l’utilisation du bromure de méthyle et de s’employer à éliminer les règlements exigeant l’utilisation du bromure de méthyle sur les produits importés.
35. De nombreuses technologies nouvelles sont actuellement commercialisées, y compris de nouveaux fumigants chimiques, des mélanges de pesticides, dont certains sont nouveaux, l’application séquentielle de mesures de lutte contre les ravageurs, et des combinaisons de pesticides et de traitements à la chaleur.  Les traitements à la chaleur sont à eux seuls une solution de remplacement prometteuse, qui permettraient d’éviter la plupart des risques inhérents aux pesticides chimiques pour l’environnement comme pour les travailleurs.
36. La récupération par le recyclage et la destruction est de plus en plus rentable et se pratique désormais dans beaucoup de pays.  Certains pays, dont Maurice, ont proposé de mettre en place des installations de quarantaine intégrées qui réduiraient au minimum l’utilisation du bromure de méthyle tout en fournissant des services de fumigation meilleur marché et plus fiables.
37. Les intervenants et les participants ont déclaré que des organisations et des processus comme le Groupe de l’évaluation technique et économique et le programme OzoneAction pourraient documenter, valider et diffuser des informations sur les meilleures solutions de remplacement du bromure de méthyle.
38. On a indiqué que le progrès des solutions et produits de remplacement du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition avait atteint le stade où les Parties pourraient envisager de passer d’une dérogation par catégorie à une autorisation au cas par cas du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, qui serait analogue à la démarche suivie pour les applications comme agents de transformation.  Une telle démarche permettrait de réduire au minimum l’utilisation et les émissions de bromure de méthyle tout en mettant en relief les utilisations restantes devant faire l’objet de la recherche-développement nécessaire pour assurer une élimination définitive du bromure de méthyle.
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